
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LA PRÉSENTATION 
MRC LES MASKOUTAINS 
 
 
SECOND PROJET RÈGLEMENT NUMÉRO 257-20 
 
 
SECOND PROJET RÈGLEMENT NUMÉRO 257-20 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
D’URBANISME NUMÉRO 06-81 VISANT LA MODIFICATION DES USAGES PERMIS DANS 
LES ZONES CH-101, CH-102, CH-103, CH-104, CH-105, CH-201 ET H-104 AINSI QUE LA 
MODIFICATION DE LA DÉLIMITATION DES ZONES CH-102 ET CH-105 
 
Attendu que la Municipalité de La Présentation a adopté un règlement d’urbanisme pour 
l’ensemble du territoire municipal; 
 
Attendu que la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme permet à une municipalité de modifier ce 
règlement ; 
 
Attendu que les membres du conseil souhaitent revoir les usages permis dans les zones 
constituant le cœur de la municipalité ; 
 
Attendu que le conseil municipal a tenu une assemblée publique de consultation, mardi le 4 
février 2020, afin d'expliquer les modifications proposées et d'entendre les avis des personnes et 
organismes intéressés ; 
 
Attendu que le premier projet de règlement a été modifié par l’ajout d’une modification de l’article 
20.9 du règlement d’urbanisme ;  
 
Attendu que le premier projet de règlement a été modifié par la modification de la délimitation 
des zones H-105 et CH-103 ; 
 
Attendu que ces modifications ont été présentés lors de l’assemblé publique de consultation le 4 
février 2020 ;  
 
Il est proposé par  
Appuyé par  
Et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le second projet de règlement numéro 257-20 modifiant le Règlement d’urbanisme 
numéro 06-81et qu’il y soit décrété ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 2.5 du chapitre 2, intitulé Dispositions interprétatives, du règlement d’urbanisme numéro 
06-81, est modifié de la façon à remplacer la définition du terme « Habitation bifamiliale » par la 
définition suivante : 

 
« Habitation bifamiliale : 
Habitation comprenant deux logements pourvus d'entrées séparées ou donnant sur un 
vestibule commun. 
 
Les deux logements constituant l’habitation bifamiliale doivent être superposés, ils ne peuvent 
être juxtaposés. » 

 
 
ARTICLE 3 
 
L’article 12.5 du chapitre 12 du règlement d’urbanisme numéro 06-81, intitulé Normes 
d’implantation du bâtiment principal, est modifié de façon suivante : 
 
3.1 Le troisième paragraphe du premier alinéa de l’article 12.5, intitulé Normes d’implantation du 

bâtiment principal, est remplacé par le texte suivant : 



 

 

 
« Dans les zones situées à l'intérieur du noyau villageois, tel que délimité au plan de zonage, 
si la marge de recul avant des bâtiments principaux existants est moindre que la marge de 
recul avant prescrite à la grille, la marge de recul avant minimale qui doit s’appliquer pour un 
nouveau bâtiment principal est la ligne qui unit les coins les plus rapprochés de la rue des 
bâtiments déjà construits (Figure 12.5-A). Malgré ce qui précède, un bâtiment principal ne 
peut en aucun cas être implanté à moins de 5 mètres de l’emprise du chemin public.» 
 

3.2 La Figure 12.5-A de l’article 12.5, intitulé Marge de recul avant minimale applicable pour 
l’implantation d’un nouveau bâtiment à l’intérieur du noyau villageois, est remplacée par la 
figure suivante : 

 
Figure 12.5-A : Marge de recul avant minimale applicable pour l’implantation d’un 

nouveau bâtiment à l’intérieur du noyau villageois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 4 
 
Le tableau B qui fait l’objet de l’annexe C du règlement d’urbanisme numéro 06-81 intitulé Grilles 
de spécifications est modifié de la façon suivante : 
 
4.1  La zone CH-101 du tableau B est modifiée de la façon suivante : 

-  Par le retrait de l’usage H-310 (Trifamiliale isolée); 
-  Par l’ajout de l’usage H-120 (Unifamiliale jumelée) ; 
-  De façon à remplacer le Pourcentage d’occupation au sol maximale du bâtiment principal 

par 35% ; 
 
4.2  La zone CH-102 du tableau B est modifiée de la façon suivante : 

- Par le retrait des usages H-410 (Multifamiliale isolée) et H-510 (Résidence retraitée, jeune 
et religieux) ; 

- Par l’ajout de l’usage H-120 (Unifamiliale jumelée) ; 
 

4.3 La zone CH-103 du tableau B est modifiée de la façon suivante : 
- Par l’ajout de l’usage H-120 (Unifamiliale jumelée) ; 
 

4.4  La zone CH-104 du tableau B est modifiée de la façon suivante : 
- Par le retrait des usages C-110 (Bureau d’affaires), C-120 (Services professionnels), C-

130 (Services personnels), C-210 (Vente détails en général), C-300 (Entretien et 
réparation de biens), C-610 (Établissement hôtelier), C-620 (Gîte),C-900 à C-908 
(usages complémentaires à l’Habitation), H-310 (Trifamiliale isolée), H-320 (trifamiliale 
jumelée), H-410 (Multifamiliale isolée), H-510 (Résidence retraitée, jeune et religieux), H-
520 (Centre d’accueil) et I-100 (Industrie artisanale) ; 

 
4.5  La zone CH-105 du tableau B est modifiée de la façon suivante : 

- Par le retrait des usages H-210 (Bifamiliale isolée) et H-410 (Multifamiliale isolée) ;  
- Par l’ajout de l’usage H-120 (Unifamiliale jumelée) ; 
- Par le retrait de la note [1] pour l’usage H-110 (Unifamiliale isolée) 
 

4.6  La zone CH-201 du tableau B est modifiée de la façon suivante : 
- Par le retrait des usages H-410 (Multifamiliale isolée) ;  
 

4.7  La zone H-104 du tableau B est modifiée de la façon suivante : 
- Par le retrait des usages H-210 (Bifamiliale isolée), H-310 (Trifamiliale isolée) et H-410 

(Multifamiliale isolée) ;  
- Par le retrait de la note [1] pour l’usage H-110 (Unifamiliale isolée) 
  

Bâtiment 
existant 

Bâtiment 
projeté 

Bâtiment 
existant 

Marge de recul avant 
inférieure à la marge de 
recul avant prescrite à 
la grille. 
 
Marge de recul avant 
minimale prescrite à la 
grille. 
 
Limite de propriété. 
 
Marge de recul avant 
minimale à respecter. 
(minimum 5 mètres) 
 

rue 



 

 

4.8  Le tableau B qui fait l’objet de l’annexe C du règlement d’urbanisme numéro 06-81 est 
modifié par l’ajout de la zone CH-106 dans la section « Commerce léger et habitation ». 
Les usages autorisés, les normes d’implantation du bâtiment principal, les normes 
d’affichage et les autres normes autorisées dans la zone CH-106 ainsi que toutes les 
modifications précédemment mentionnées sont illustrées à l’extrait du tableau B suivant : 

 

USAGES Com. lourd et  habitation Habitat ion faible densité

A - 10 0

A - 2 10 Ét ab l issement  élevag e

A - 2 2 0 A nimaux d o mest iq ues

C o m. agr ico le et A - 3 10 C om. ag r ico le

ag ro - al iment aire A - 3 2 0 C om. ag ro- aliment aire

A -4 0 0

A - 50 0

C - 110 B ureau d ' af f aires

C - 12 0 Serv. pro f essio nnels

C - 13 0 Serv. perso nnels

C - 2 10 D ét ai l en général

C - 2 2 0 M arché aux puces

C -3 0 0

C -4 0 0

C - 510 Po st e d 'essence

C - 52 0 Ent ret ien, réparat io ns

C - 53 0 V ent e d e véhicules

C - 54 0 T errain st at ionnement

C - 6 10 Ét ab l is.  Hô t elier

C - 6 2 0 Gî te t o ur ist iq ue

C - 6 3 0 R est aurat io n

C - 6 4 0 C ant ine

C - 6 50 Ét ab l is.  alco o lisées

C - 6 6 0 B ar éro t ique

C - 710 Ét ab l issement  cult urel

C - 72 0 R écré. int ér ieure

C - 73 0 R écré. ext . ext ensive

C - 74 0 R écré. ext . int ensive

C -8 0 0

C - 9 0 1 A t elier  d ' ar t isanat

C - 9 0 2 B ureau d e p ost e

C - 9 0 3 Serv. à la f erme

C - 9 0 4 Serv. d ' héb erg ement

C - 9 0 5 Serv. perso nnels

C - 9 0 6 Serv. pro f essio nnels

C - 9 0 7 Ent ret ien, réparat io n

C - 9 0 8 A nimaux d o mest iq ues

C - 9 0 9 Services à la C o nst ruct io n

C - 10 0 1 C amion Lourd

C - 10 0 2 M achinerie f orest ière

C - 10 0 3 M achinerie d 'excavat io n

C - 10 0 4 M achinerie d e d éneig ement

H- 110 Iso lée [ 1] [ 1] [ 1]

H- 12 0 Jumelée

H- 13 0 En rang ée

H- 2 10 Iso lée

H- 2 2 0 Jumelée

H- 3 10 Iso lée

H- 3 2 0 Jumelée

H-4 0 0 M ult if amil iale H- 4 10 iso lée [ 10 ]

H- 510 R et rait és, jeunes, relig ieux

H- 52 0 C ent re d 'accueil

H-6 0 0 M aiso n mo b ile H- 6 0 0

H-70 0

I- 110 A rt isanale

I- 12 0 Incid ence f aib le

I - 2 0 0 Ag ro - aliment aire I- 2 10 Incid ence f aib le

I - 3 0 0

I- 4 10 R écupérat io n

I- 4 2 0 Entrepo sag e

I- 4 3 0 T rai t ement

I- 4 4 0 V alo r isat io n

I- 4 50 B oues,  f umiers, lisiers

I- 4 6 0 Él iminat ion

I- 4 70 D ép ô t  matér iaux secs

I- 4 8 0 R écup.  véhicules

P- 110 A dm. pub liq ue

P- 12 0 Éd ucat io n

P- 13 0 Sécur it é p ub liq ue

P- 14 0 T rai t ement  d es eaux

P- 150 V oir ie

P-2 0 0

P-3 0 0

P-4 0 0

P-50 0

5 7 10 8 7 10 9

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

3 3 3 ,5 3 ,5 3 2 3 ,5

2 2 2 2 2 2 2

4 4 4 4 4 4 4

3 5 50 50 50 50 4 5 4 0

x x x x

3 3 2 2 2 3 3 1  [8]
[9]
[9]

[6] [6] [7] [7] [7] [6] [6] 0,5
1 1 1 1 1 1 1 0,5

4,5 4,5 1,8 1,8 1,8 4,5 4,5
4,5 4,5 1,8 1,8 1,8 4,5 4,5
7 7 5 5 5 7 7
2 2 2 2 2 2 2 2,3
2 2 2 2 2 2 2

2,5 2,5 1 1 1 2,5 2,5
1,5 1,5 1 1 1 1,5 1,5

Sur le  terra in 8 8 8 8 8 8 8
À  pla t sur le  bât iment 1 1 1 1 1 1 1

2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5

CH-102 CH-103 CH-104

Distances minimales

D e l'emprise  de la  rue

D es lignes latérales et  arrière

Ent r e  2  

e nse ign

e

D e to ut bât iment

Éclairage

N o n éc la irée

P ar réf lexio n

Lum ineuse

Sur po teau(x)  sur terra in

Sur muret  (so cle)  sur terrain

H auteur maximale Sur po teau(x)  sur terra in

H auteur libre minimale
En p o t ence sur b ât iment  p r incip al

Sur po teau(x)  sur terra inA
ff

ic
h

ag
e

N o mbre  d'enseigne auto risée par pro priété

M o de d'af f ichage 
permis

À  plat  sur bât iment  principa l

En p o t ence sur b ât iment  p r incip al

Sur po teau(x)  sur terra in

Sur muret  (so cle)  sur terrain

Superf ic ie maximum

À  plat  sur bât iment  principa l

En p o t ence sur b ât iment  p r incip al

A ut res 
no rmes

N o rmes du no yau villageo is -  chapit re  27

Im
p

la
n

ta
ti

o
n

 
b

ât
im

en
t 

p
ri

n
c

ip
al

M arge  
 de  

recul

A vant  min. (m)

A vant  max. (m)

A rrière min. (m)

Latéra le  min. (m)

So mme des marges la térales min. (m)

P o urcentage d'o ccupat io n so l maximal (%)

P
U

B
L

IC
, 

 I
N

S
T

.,
 

C
O

M
M

U
N

A
U

T
A

IR
E

  
 (

P
)

P- 10 0 Serv.  p ub l ics

Lieux d e cul t e

C o mmunaut ai re

Lo isirs et  sp o rt s

Parc,  esp ace vert

C o mmunaut ai re

Lo g ement  co mp lémentaire à un usage ag r ico le

IN
D

U
S

T
R

IE
  

(I
)

I - 10 0 Ind us.  Générale

Ext ract io n

I - 4 0 0

Gest io n d es 

mat ières 
résid uelles

C - 10 0 0  

Ent rep o sag e 
co mmercial 

co mp lémentaire à 

un usage ag r ico l

H
A

B
IT

A
T

IO
N

  
(H

)

H- 10 0 Unif amiliale

H-2 0 0 B i f amiliale

H-3 0 0 T r if amiliale

H-50 0

Héb erg ement  et  
rest aurat ion

C - 70 0
C aract ère 
cult urel, so cial,  

récréat if

T o ur t ransmissio n

C -9 0 0
C o mp lément aire à 

l'hab it at io n

C
O

M
M

E
R

C
E

  
(C

)

C - 10 0
Serv.  
p ro fessio nnels,  
p erso nnels

C -2 0 0 V ent e au d ét ail

Ent ret ien,  rép arat io n d e b iens

C o m. d e g ro s, ent rep o sag e, t ransp o rt

C - 50 0
Serv.  rel iés aux 
véhicules

C -6 0 0

A
G

R
IC

O
L

E
 (

A
)

C ult ure 

A -2 0 0 Élevag e

A -3 0 0

A g ro - t our ist ique

A ut res usages ( A ut o risat io n, d ro i ts acq uis C PT A Q)

CH-201

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS  -  TABLEAU  B

Commerce léger et  habitation

GROU P E CLASSE SOUS-CLASSE CH-106CH-105 H-104CH-101

 
 
 
4.9  Le tableau B qui fait l’objet de l’annexe C du règlement d’urbanisme numéro 06-81 est 

modifié par l’ajout de la note [10] suivante : 
  
 «[10] D’un maximum de neuf (9) logements.» 
 
 
 
 
 
 



 

 

ARTICLE 5 
 
Le tableau C qui fait l’objet de l’annexe C du règlement d’urbanisme numéro 06-81 intitulé Grilles 
de spécifications est modifié de la façon suivante : 
 
5.1  Le tableau C qui fait l’objet de l’annexe C du règlement d’urbanisme numéro 06-81 intitulé 

Grilles e spécifications est modifié par l’ajout de la zone H-130 dans la section « Habitation 
», tel qu’illustré au tableau suivant : 

 

USAGES

A - 10 0

A- 2 10 Ét ab lissement  élevag e

A- 2 2 0 A nimaux do mest iq ues

C om. ag rico le et A- 3 10 C om. agricole

ag ro- al iment aire A- 3 2 0 C om. agro- aliment aire

A - 4 0 0

A - 50 0

C - 110 B ureau d 'af f aires

C- 12 0 Serv.  p rof essio nnels

C- 13 0 Serv.  perso nnels

C- 2 10 D ét ai l  en g énéral

C- 2 2 0 M arché aux puces

C - 3 0 0

C - 4 0 0

C - 510 Post e d 'essence

C- 52 0 Ent ret ien,  réparat ions

C- 53 0 V ent e d e véhicules

C- 54 0 T errain st at ionnement

C- 6 10 Ét ab lis.  Hôt el ier

C- 6 2 0 Gî t e t ourist ique

C- 6 3 0 R est aurat io n

C- 6 4 0 C ant ine

C- 6 50 Ét ab lis.  alco ol isées

C- 6 6 0 B ar éro t ique

C - 710 Ét abl issement  cul t urel

C- 72 0 R écré. int ér ieure

C- 73 0 R écré. ext .  ext ensive

C- 74 0 R écré. ext .  int ensive

C - 8 0 0

C- 9 0 1 A t el ier  d 'art isanat

C- 9 0 2 B ureau d e post e

C- 9 0 3 Serv.  à la f erme

C- 9 0 4 Serv.  d ' héberg ement

C- 9 0 5 Serv.  perso nnels

C- 9 0 6 Serv.  prof essio nnels

C- 9 0 7 Ent ret ien,  réparat ion

C- 9 0 8 A nimaux do mest iq ues

C- 9 0 9 Services à la C o nst ruct ion

C - 10 0 1 C amion Lourd

C - 10 0 2 M achiner ie f orest ière

C - 10 0 3 M achiner ie d ' excavat io n

C - 10 0 4 M achiner ie de déneigement

H- 110 Iso lée [ 1]

H- 12 0 Jumelée

H- 13 0 En rangée

H- 2 10 Iso lée

H- 2 2 0 Jumelée

H- 3 10 Iso lée

H- 3 2 0 Jumelée

H- 4 0 0 M ult i f amil iale H- 4 10 iso lée

H- 510 R et rai t és,  jeunes,  relig ieux

H- 52 0 C ent re d 'accuei l

H- 6 0 0 M aiso n mo bile H- 6 0 0

H- 70 0

I - 110 A rt isanale

I - 12 0 Incid ence f aib le

I- 2 0 0 A gro -aliment aire I - 2 10 Incid ence f aib le

I- 3 0 0

I - 4 10 R écupérat ion

I - 4 2 0 Ent repo sag e

I- 4 3 0 T rait ement

I - 4 4 0 V alor isat ion

I - 4 50 B oues,  f umiers,  lisiers

I - 4 6 0 Éliminat ion

I - 4 70 D ép ôt  mat ér iaux secs

I - 4 8 0 R écup.  véhicules

P- 110 A dm. pub lique

P- 12 0 Éducat io n

P- 13 0 Sécuri t é pub liq ue

P- 14 0 T rait ement  d es eaux

P- 150 V oir ie

P- 2 0 0

P- 3 0 0

P- 4 0 0

P- 50 0

8

- - -

3 ,5

2

4

50

x

2

[7]
1

1,8
1,8

5
2
2
1
1

Sur le terra in 8
À  pla t sur le  bât iment 1

2,5

H-130

D is tances  minimales

D e l'emprise  de la rue

D es lignes laté rales e t  a rriè re

En t r e  2  

e n se ig n

e

D e to ut  bât iment

Écla irage

N o n écla irée

P ar réf lexio n

Lumineuse

Sur po teau(x)  sur terra in

Sur mure t  (so c le )  sur terrain

Hauteur maxima le Sur po teau(x)  sur terra in

H auteur libre minimale
En p ot ence sur  b ât iment  p r incip al

Sur po teau(x)  sur terra inA
ff

ic
h

ag
e

N o mbre  d'enseigne auto risée par pro prié té

M o de d'a ff ichage 
permis

À  plat  sur bât iment principa l

En p ot ence sur  b ât iment  p r incip al

Sur po teau(x)  sur terra in

Sur mure t  (so c le )  sur terrain

Superf icie maxim um

À  plat  sur bât iment principa l

En p ot ence sur  b ât iment  p r incip al

Aut res 
normes

N o rmes du no yau v illageo is  -  chapitre  27
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p
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n
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 de 

recul

A vant min. (m )

A vant max. (m)

A rrière min. (m)

Latéra le  m in. (m)

So m me des marges laté ra les min. (m)

P o urcentage d'o ccupatio n so l maximal (%)

P
U

B
L
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 I
N

S
T

.,
 

C
O

M
M

U
N

A
U

T
A

IR
E

  
 (

P
)

P- 10 0 Serv.  p ubl ics

Lieux d e cul t e

C ommunaut aire

Lo isirs et  sp ort s

Parc,  espace vert

C ommunaut aire

Lo gement  co mp lément aire à un usage agrico le

IN
D

U
S

T
R

IE
  

(I
)

I - 10 0 Indus. Générale

Ext ract ion

I- 4 0 0
Gest ion des 
mat ières 
résid uelles

C- 10 0 0  

Ent reposage 
commercial 

complément aire à 
un usage ag rico l

H
A

B
IT

A
T

IO
N

  
(H

)

H- 10 0 U nif amil iale

H- 2 0 0 B ifamil iale

H- 3 0 0 T rif ami liale

H- 50 0

Héberg ement  et  
rest aurat io n

C - 70 0
C aract ère 
cult urel ,  social ,  
récréat if

T our t ransmission

C - 9 0 0
C omplément aire à 

l 'habi t at ion

C
O

M
M

E
R

C
E

  
(C

)

C - 10 0
Serv.  
p rof essionnels,  
p ersonnels

C - 2 0 0 V ent e au dét ail

Ent ret ien, rép arat ion de b iens

C om. d e gros,  ent rep osag e,  t ranspo rt

C - 50 0
Serv.  rel iés aux 
véhicules

C - 6 0 0

A
G

R
IC

O
L

E
 (

A
)

C ult ure 

A - 2 0 0 Élevage

A - 3 0 0

A gro - t o urist iq ue

A ut res usag es ( Aut or isat ion,  d ro i t s acq uis C PT AQ)

GRILLE DE SPÉCIFICATIONS  -  TABLEAU  C

GROUP E CLASSE SOUS-CLASSE

 
 
ARTICLE 6 
 
Le feuillet 2/2 du Plan de zonage qui fait l’objet de l’annexe D du règlement d’urbanisme numéro 
06-81 est modifié de façons suivantes :  
 
6.1 La zone CH-101 est modifiée par l’ajout des lots 3 405 454, 3 914 121, 4 088 544 et une 

partie du lot 4 088 545 qui sont retirées de la zone CH-102 ; 
 
6.2 La zone CH-106 est créée à même la zone CH-102 et inclue les lots 3 405 455, 5 653 192, 

5 653 193, 5 653 194, 5 653 195, 5 653 196 ainsi qu’une partie du lot 3 697 785 ; 
 



 

 

6.3 Les modifications aux zones CH-101, CH-102 et CH-106 précédemment mentionnées sont 
illustrées à l’extrait feuillet 2/2 du Plan de zonage suivant : 

 
Extrait feuillet 2/2 de l’annexe D  
Plan illustrant la délimitation des zones AVANT les modifications 
 

 
 
Extrait feuillet 2/2 de l’annexe D  
Plan illustrant la délimitation des zones APRÈS les modifications 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

6.4 La zone H-130 est créée à même la zone CH-105 et inclue les lots 3 406 806 et 3 406 812 ; 
 
6.5 Les modifications à la zone CH-105 précédemment mentionnées sont illustrées à l’extrait 

feuillet 2/2 du Plan de zonage suivant : 
 

Extrait feuillet 2/2 de l’annexe D  
Plan illustrant la délimitation des zones AVANT les modifications 
 

 
 
Extrait feuillet 2/2 de l’annexe D  
Plan illustrant la délimitation des zones APRÈS les modifications 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

6.6 La zone H-105 est modifiée par l’ajout des lots 3 405 442, 3 405 443, 3 405 444 qui sont 
retirées de la zone CH-103 ; 

 
6.7 Les modifications aux zones H-105 et CH-103 précédemment mentionnées sont illustrées à 

l’extrait feuillet 2/2 du Plan de zonage suivant : 
 

Extrait feuillet 2/2 de l’annexe D  
Plan illustrant la délimitation des zones AVANT les modifications 
 

 
 
Extrait feuillet 2/2 de l’annexe D  
Plan illustrant la délimitation des zones APRÈS les modifications 
 

 
 
 
 
ARTICLE 7 
 
L’article 20.9 du chapitre 12 du règlement d’urbanisme numéro 06-81, intitulé Nombre minimal de 
cases de stationnement requis, est modifiée de façon à remplacer le tableau 20.10-A Nombre 
minimale de cases de stationnement requis, par le tableau suivant : 
 

USAGE 
PRINCIPAL 

DÉTAIL NOMBRE MINIMAL DE CASES 

Habitation 
Habitation d’un (1) à cinq (5) logements Deux (2) cases par logement. 

Habitation de plus de six (6) logements 
Deux (2) cases par logement plus trois (3) 
cases destinées aux visiteurs 

Agricole Commerce agro-alimentaire 
Une (1) case par 110 m2 de superficie de 
superficie de plancher 

Public, 
institutionnel, 
communautaire 

Bibliothèque 
Une (1) case par 40 m2 de superficie de 
plancher. 

Église, temple et lieu de culte Une (1) case par cinq (15) sièges. 

Maison d'enseignement 
Une (1) case par 36 m2 de superficie de 
plancher. 

Centre de la petite enfance, ou halte-
garderie (privé ou public) 

Une (1) case par trois (3) enfants. 



 

 

Place d'assemblée (centre communautaire 
et autres places similaires) 

Une (1) case par dix (10) sièges plus une (1) 
une case pour chaque 60 m2 de superficie de 
plancher servant directement au 
rassemblement. 

Tout autre usage non mentionné 
Une (1) case par 50 m2 de superficie de 
plancher. 

Industrie Industrie 

 Une (1) case par 70 m2 de superficie de 
plancher pour les fins administratives; 

Une (1) case par 60 m2 de superficie de 
plancher pour les fins de production. 

Commercial 
 

Bureau d’affaires  (entreprise ne recevant 
pas des clients sur place:) 

a) Une (1) case par 50 m2 de superficie de 
superficie de plancher. 

Bureau professionnel recevant des clients 
sur place 

b) Une (1) case par 40 m2 de superficie de 
superficie de plancher. 

Bureaux, services financiers recevant des 
clients sur place: 

c) Une (1) case par 40 m2 de superficie de 
plancher. 

Clinique médicale, cabinet de consultation 
médicale 

d) Trois (3) cases par médecin. 

Services personnels 
e) Une (1) case par 70 m2 de superficie de 

plancher. 

Salon mortuaire 
f) Cinq (5) cases par salon plus une case par 20 

m2 de superficie de plancher affectée à 
l'exposition. 

Dépanneur, accommodation 
g) Une (1) case par 30 m2 de superficie de 

plancher. 

Commerce complémentaire à l’habitation 
h) Deux (2) cases pour l’habitation plus deux (2) 

cases pour le commerce. 
Commerce de détail de 300 m2 et moins de 
superficie de plancher 

i) Une (1) case par 30 m2 de superficie de 
plancher. 

Commerce de détail de plus de 300 m2 de 
superficie de plancher 

j) Une (1) case par 30 m2 pour les premiers 300 
m2 et une (1) case par 40 m2 au-dessus de 
300 m2 de superficie de plancher. 

Magasin de meubles, quincaillerie, vente 
d'appareils ménagers, etc. 

k) Une (1) case par 70 m2 de superficie de 
plancher. 

Encan 
l) Une (1) case par 15 m2 de superficie de 

plancher. 
Établissement de vente en gros (entrepôt, 
cour d'entrepreneurs, et autres usages 
similaires): 

m) Une (1) case par 45 m2 de superficie de 
plancher. 

Automobiles et machineries lourdes (vente, 
location, réparation, débosselage, peinture) 

n) Une (1) case par 100 m2 de superficie de 
superficie de plancher. 

Station-service, poste d’essence et garage 
de mécanique 

o) Deux (2) cases. 

Hôtel, motel, auberge p) Une (1) case par chambre à louer. 

Bistrot, restaurants, bars, clubs de nuit ou 
autres établissements pour boire, manger 

q) Une (1) case par cinq (5) sièges. 

Cantine ou restaurant avec service à l'auto 
ou au comptoir 

r) Cinq (5) cases pour la clientèle plus deux (2) 
cases pour le propriétaire et les employés. 

Gîte touristique et gîte du passant: 
s) Deux (2) cases pour l'habitation plus une (1) 

case par chambre louée. 

Tout autre usage non mentionné 
t) Une (1) case par 60 m2 de superficie de 

plancher. 

 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
____________________________  ___________________________ 
Claude Roger,  Josiane Marchand,  
Maire  Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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